
PRISE DE RENDEZ-VOUS ENCOMBRANTS 
COLLECTE PAR SECTEUR
 LUNDI  Secteur Est                        
 MARDI Secteurs Nord et Ouest     
 MERCREDI Secteur Ouest                   

 JEUDI Tout secteur                       
 VENDREDI Secteur Sud                        

Règlement : la collecte est limitée à 40 adresses par jour et par secteur, un mètre cube par adresse 
collectée, aucun déchet de chantier, de gravâts ou dépôt dangereux ne sera collecté. Les encombrants 
sont à sortir la veille au soir de la collecte prévue. Toute présentation non conforme au règlement ne 
sera pas collectée.

PRISE DE RENDEZ-VOUS COLLECTE DÉCHETS VERTS
COLLECTE TOUS LES MERCREDIS
Règlement :
La collecte est limitée à 40 adresses par semaine tous secteurs confondus,  
10 fagots maximum de 40 à 45 cm de diamètre maximum ou 10 sacs de 100 litres.  
Le mélange des fagots et des sacs est accepté à concurrence de 10 maximum (exemple : 5 sacs et 5 fagots).  
Les déchets verts sont à sortir la veille au soir de la collecte prévue.

DEMANDES CONCERNANT LES BACS D’ORDURES MÉNAGÈRES  
ET DE TRI SÉLECTIF
Réparation, remplacement ou modification du volume des conteneurs.

DOLÉANCES PROPRETÉ
Signalement d’un problème de propreté, de collecte...  
Les dépôts sauvages doivent être signalés en mairie de quartier directement pour intervention  
de la brigade environnement pour enquête, avant retrait par le service Propreté urbaine.

Allô propreté Allô propreté 
0800 22 00 00

Ce numéro permet de  
prendre rendez-vous pour prendre rendez-vous pour l’enlèvement d’encombrants  l’enlèvement d’encombrants  

et de déchets vertset de déchets verts suivant le règlement en vigueur,
de signaler un problème de collectede signaler un problème de collecte de vos déchets ou de bacs à changer…

Du lundi au vendredi • 8 h 00 -12 h 00 • 14 h 00 -17 h 00
Répondeur illimité 24 h/24. Tous les usagers laissant un message avec coordonnées sont rappelés.Tous les usagers laissant un message avec coordonnées sont rappelés.

APPEL  
APPEL  

GRATUIT
GRATUIT

depuis un poste fixe

depuis un poste fixe
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TOUTES LES INFORMATIONS SUR

mairie-perpignan.fr


